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Note

Responsabilité extracontractuelle des administrateurs ou gérants: 
retour à une interprétation orthodoxe de la théorie de l’organe

Arnaud Coibion1

1. EXPOSÉ DES FAITS ET ANTÉCÉDENTS

1. L’arrêt annoté2 fournit à la Cour de cassation l’occa-
sion de se pencher à nouveau sur la question délicate de la
coexistence de la responsabilité des membres d’un organe
social avec celle de la personne morale elle-même.

La décision opère un revirement par rapport à l’arrêt de la
Cour de cassation du 16 février 2001, fort critiqué par la doc-
trine.

2. Les faits de la cause sont liés à la cession des activités
d’une société à responsabilité de droit luxembourgeois.

La SARL Comptigest a cédé par conventions des 14 et
25 février 1994 une branche d’activité et un fonds de com-
merce aux époux P.-M., agissant pour la société de droit
luxembourgeois en formation SARL Cofigest. La branche
d’activité cédée avait pour objet la domiciliation d’entrepri-
ses au Grand-Duché de Luxembourg et son suivi administra-
tif.

Peu après l’acquisition, la SARL Cofigest s’aperçut que la
propriétaire de l’immeuble où les domiciliations devaient
être faites n’acceptait plus aucune domiciliation, qu’elle en
avait averti les parties D. (N.D. était la gérante, son père S.
ne pouvant exercer l’activité, étant par ailleurs directeur
d’une agence bancaire) dès l’automne 1993 et qu’elle ne
désirait pas accorder de bail. Cofigest réalisa en outre que
plusieurs clients avaient déjà résilié leur domiciliation tandis
que d’autres ne répondaient plus à leur correspondance.

Au lieu d’assigner la SARL Comptigest en annulation des
cessions pour cause de dol ou autre vice de consentement, les
époux P.-M. et la SARL Cofigest assignèrent S. et N.D. sur
la base de la culpa in contrahendo commise au nom de la
SARL Comptigest.

3. L’arrêt de la cour d’appel de Bruxelles du 30 mai 2002
condamnait S. et N.D. sur la base de l’article 1382 du Code
civil. Ce faisant, l’arrêt rejetait l’argument selon lequel N.D.
aurait agi en tant que gérante de la société de sorte que le
tiers lésé ne pouvait pas lui réclamer en son nom personnel
la réparation d’un acte fautif. Selon la cour d’appel, le man-
dataire reste personnellement tenu envers les tiers pour les
actes fautifs qu’il commet à leur égard, même si les tiers dis-
posent d’un recours contre le mandant. En outre, la respon-
sabilité d’une personne morale du chef d’une faute aqui-
lienne commise par ses organes n’exclut pas la responsabi-
lité personnelle de ceux-ci, ces responsabilités coexistant.

La gérante de la SARL Comptigest et son père introduisirent
un pourvoi en cassation contre l’arrêt de la cour d’appel de
Bruxelles, arguant sur la base de la théorie de l’absorption,
telle que développée par l’arrêt de la Cour de cassation du
16 février 2001, que, “lorsqu’un organe […] agissant dans
le cadre de son mandat commet une faute ne constituant pas
une infraction au cours de négociations donnant lieu à la
conclusion d’un contrat, cette faute engage non pas la res-
ponsabilité du gérant […] mais celle de la société”.

2. LA THÉORIE DE L’ORGANE ET LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE CASSATION

4. L’image anthropomorphique de la société reflétée par
la théorie de l’organe est connue. À défaut d’avoir elles-
mêmes un esprit et un cœur, les personnes morales ne peu-

vent agir qu’à l’intervention de leurs organes et ceux-ci,
lorsqu’ils agissent dans le cadre de leurs fonctions, s’identi-
fient avec elle3. Le principe d’absorption en résulte: les actes

1. Avocat au barreau de Bruxelles, Solicitor of the Supreme Court of England and Wales, Linklaters De Bandt.
2. Cette décision a été publiée par extraits dans la section “Actualités” de cette revue avec un commentaire de Hans DE WULF (R.D.C. 2005, p. 892).
3. T. TILQUIN et V. SIMONART, Traité des sociétés, t. I, Bruxelles, Kluwer, 1997, p. 694; Ph. ERNST, Belangenconflicten in naamloze vennootschappen,

Anvers, Intersentia, 1997, p. 289; H. DE WULF, Taak en loyauteitsplicht van het bestuur in de naamloze vennootschap, Anvers, Intersentia, 2002, p. 9;
V. SIMONART, “La quasi-immunité des organes de droit privé” (note sous Cass. 7 novembre 1997), R.C.J.B. 1999, p. 752. Voy. également C. RESTEAU,
Traité des sociétés anonymes, 3e éd., t. II, Bruxelles, Swinnen, 1982, p. 141 et s.; J. VAN RYN, Principes de droit commercial belge, 1ère éd., t. I,
Bruxelles, Bruylant, 1954, n° 369 et les références; L. SIMONT et P. VAN OMMESLAGHE, “La notion de l’organe statutaire et la répartition des pouvoirs
par le conseil d’administration des sociétés anonymes” (note sous Cass. 17 mai 1962), R.C.J.B. 1964, p. 74. Plus récemment, V. SIMONART, “La théo-
rie de l’organe”, in Liber Amicorum Michel Coipel, Bruxelles, Kluwer, 2004, p. 713; P. VAN OMMESLAGHE, “La théorie de l’organe: évolutions récen-
tes”, in Liber Amicorum Michel Coipel, o.c., p. 765; B. TILLEMAN, Bestuur van vennootschappen, Bruges, la Charte, 2005, p. 533, n° 870; P. HAINAUT-
HAMENDE et G. RAUCQ, “Les sociétés anonymes – Constitution et fonctionnement”, tiré à part du Répertoire notarial, Bruxelles, Larcier, 2005, p. 541.
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que posent les administrateurs agissant dans les limites de
leurs fonctions sont considérés comme les actes de la société
elle-même, et par conséquent n’engagent qu’elle4.

Pour apprécier si l’organe agit ou non dans les limites de ses
fonctions, l’on examinera ses actions au regard du double
principe de la spécialité légale et de la spécialité statutaire5.

Bien que certains de leurs effets soient similaires, en ce
qu’elles permettent toutes les deux à des personnes d’accom-
plir des actes au nom de la personne morale, la théorie de
l’organe et celle du mandat ne se confondent pas. D’une part,
le mandat est un contrat par lequel une personne, le mandant,
donne à une autre personne, le mandataire, le pouvoir de
poser un ou des actes juridiques en son nom et pour son
compte. D’autre part, l’organe est une fonction de gestion ou
de représentation organisée par la loi (en l’espèce, le Code
des sociétés). Partant, il appartient exclusivement à la loi de
déterminer quelles personnes sont revêtues de la qualité
d’organe6.

Notons cependant qu’en vertu de l’article 527 du Code des
sociétés, vis-à-vis de la société, les administrateurs sont
“responsables, conformément au droit commun, de l’exécu-

tion du mandat qu’ils ont reçu7 et des fautes commises dans
leur gestion”8. La doctrine traditionnelle enseigne que, con-
trairement à la théorie de l’organe, les règles du mandat
s’appliquent uniquement à la relation entre la société et les
administrateurs, et non à la relation entre ces derniers et les
tiers9.

Le corollaire de l’absorption ne vaut donc que dans les rela-
tions entre la personne morale ou ses organes et les tiers: les
gérants ou les administrateurs d’une personne morale ne
peuvent l’invoquer pour échapper à leur responsabilité à
l’égard de cette dernière.

5. Certains auteurs ont appelé à un réexamen radical de la
théorie traditionnelle de l’organe. Ainsi, Michel Coipel
estime que la théorie est inutilisée ou mise à l’écart dans de
nombreux cas et qu’elle n’est pas indispensable à la techni-
que de la personnalité morale10. L’auteur précité critique
également, et surtout – serait-on tenté d’écrire –, le caractère
simpliste et artificiel de la théorie de l’organe. Cette position
est cependant demeurée isolée11, peut-être d’ailleurs par
l’effet de la force d’inertie, qui régit tant les corps que les
principes du droit civil.

3. CONSÉQUENCE EN MATIÈRE DE RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS ET GÉRANTS 
À L’ÉGARD DES TIERS

6. La jurisprudence a établi une distinction, aux contours
parfois flous, entre la responsabilité contractuelle et la res-
ponsabilité aquilienne des organes d’une personne morale.

7. En ce qui concerne la responsabilité contractuelle,
les cocontractants de la société ne peuvent en principe pas
agir contre l’organe mais uniquement contre la société12. En

effet, la deuxième phrase de l’article 61 du Code des sociétés
dispose que: “Les membres de ces organes ne contractent
aucune responsabilité personnelle relative aux engagements
de la société”.

Cette disposition crée une sorte d’immunité à l’égard des
tiers au bénéfice de l’organe, lorsque celui-ci s’engage con-
tractuellement au nom de la société et n’entend pas de ce fait

4. I. CORBISIER, “Quelques réflexions en filigrane des développements récents qu’a connus le droit de la responsabilité des administrateurs d’une per-
sonne morale”, Rev. prat. soc. 1994, p. 14; H. DE WULF et I. DE POORTER, De aansprakelijkheid van vennootschapsbestuurders en commissarissen,
Financial Law Institute (RUG), Working Paper Series, WP 2004-3, p. 13; J.-P. BOURS et P. HERMANT, “Les principes généraux du droit des sociétés”,
in Traité pratique de droit commercial, t. IV, 1998, p. 42 et 60; B. DUQUESNE, “La responsabilité civile des administrateurs envers la société et envers
les tiers”, Séminaire Vanham & Vanham, 6 décembre 2001, p. 5; E. POTTIER et A. COIBION, “Responsabilité civile des administrateurs face aux modifi-
cations de la nouvelle loi sur le corporate governance”, Séminaire Vanham & Vanham, 13 février 2003, p. 5.

5. À ce sujet, voy. notamment B. TILLEMAN, Bestuur van vennootschappen, o.c., p. 595 et s.; V. SIMONART, “La quasi-immunité des organes de droit
privé”, o.c., p. 755.

6. J-F. GOFFIN, Responsabilités des dirigeants de sociétés, 2ème éd., Bruxelles, Larcier, 2004, p. 70; P. VAN OMMESLAGHE, “La théorie de l’organe: évolu-
tions récentes”, o.c., p. 767; V. SIMONART, “La théorie de l’organe”, o.c., p. 721.

7. Le texte néerlandais du même article ne mentionne pas la notion de mandat mais utilise plutôt les termes suivants: “verantwoordelijk voor de vervul-
ling van de hun opgedragen taak”.

8. Voy. F. PINTE, “Article 527 C.soc.”, Commentaire systématique du Code des sociétés, Bruxelles, Kluwer, 2004, feuillets mobiles.
9. V. SIMONART, “La théorie de l’organe”, o.c., p. 722; P. HAINAUT-HAMENDE et G. RAUCQ, “Les sociétés anonymes – Constitution et fonctionnement”,

o.c., p. 541. Cf. D. VAN GERVEN et M. WYCKAERT, “Kroniek vennootschapsrecht 2002-2003”, T.R.V. 2003, p. 652-653; H. DE WULF, “Het Hof van
Cassatie en de extra-contractuele aansprakelijkheid van vennootschapsbestuurders. Zijn bestuurders organen, uitvoeringsagenten, lasthebbers of alle-
drie naar keuze?”, in Liber Amicorum Christian De Wulf, Bruges, la Charte, 2003, p. 521.

10. M. COIPEL, “Introduction au droit des sociétés et autres groupements”, Guide juridique de l’entreprise, 2ème éd., Bruxelles, Kluwer, 2002, p. 23,
n° 090.

11. Cependant, Bernard Tilleman, jugeant la théorie de l’organe insuffisamment développée en droit privé belge, suggère le recours, à titre supplétif, aux
règles du mandat (B. TILLEMAN, Bestuur van vennootschappen, o.c., p. 5-7). Cf. H. DE WULF, “Het Hof van Cassatie en de extra-contractuele aanspra-
kelijkheid van vennootschapsbestuurders”, o.c., p. 521 et s.

12. Voy. Cass. 7 septembre 1950, Rev. prat. soc. 1951, p. 114, obs.; Cass. 15 décembre 1983, Pas. 1984, I, n° 207, p. 417; Cass. 9 novembre 1987, Pas.
1988, I, p. 298, T.R.V. 1988, p. 355 et note M. WYCKAERT.
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prendre des engagements personnels. Un tiers qui se préten-
drait lésé par le contrat conclu avec la société ne pourrait, en
règle, rechercher parallèlement la responsabilité contrac-
tuelle de l’organe lui-même.

8. La question s’est posée en pratique de l’éventuelle
extension de cette immunité aux fautes extracontractuelles
commises par un organe lors de l’exécution d’un contrat.

En ce qui concerne les agents d’exécution, la Cour de cassa-
tion a répondu à cette question dans un arrêt du 7 décembre
1973, par une jurisprudence confirmée à plusieurs reprises
depuis lors13. Selon celle-ci, les agents ne répondent envers
le cocontractant des fautes qu’ils commettent dans l’exécu-
tion du contrat qu’à la double condition suivante: (a) la faute
invoquée à leur encontre doit répondre aux conditions de la
faute extracontractuelle, indépendamment du contrat, et (b)
cette faute doit avoir causé un dommage distinct de celui né
de la mauvaise exécution du contrat.

La difficulté de rapporter la preuve de ces conditions cumu-
latives a permis à la doctrine d’écrire que les agents d’exécu-
tion bénéficient d’une “quasi-immunité”.

9. Par son arrêt du 7 novembre 1997, la Cour de cassation
a assimilé l’organe d’une société à un agent de celle-ci. La
protection de la doctrine de la quasi-immunité de l’agent
d’exécution est ainsi étendue aux organes sociaux14.

Aux termes de l’arrêt précité, “lorsqu’une partie contrac-
tante agit par un organe, un préposé ou un agent pour l’exé-
cution de son obligation contractuelle, celui-ci ne peut être
déclaré responsable sur le plan extracontractuel que si la
faute mise à sa charge constitue un manquement non à une
obligation contractuelle mais à l’obligation générale de
prudence et que si sa faute a causé un dommage autre que
celui résultant de la mauvaise exécution du contrat”.

En d’autres termes, le conseil d’administration est perçu
comme chargé par la personne morale d’exécuter tout ou

partie de ses obligations envers son cocontractant et est pro-
tégé à ce titre d’une action en responsabilité intentée par le
cocontractant de la personne morale15.

10. En matière extracontractuelle, la théorie de l’organe
a pour corollaire la règle selon laquelle la responsabilité de
la personne morale sera engagée par le fait de son organe si
le fait générateur est commis par l’organe pendant l’exercice
de ses fonctions et s’il s’agit de la mauvaise exécution d’un
acte qu’en raison de ses fonctions propres, cet organe avait
le pouvoir d’accomplir. Ce principe a été énoncé à plusieurs
reprises par la Cour de cassation16.

Contrairement à la solution dégagée en matière de responsa-
bilité contractuelle, la solution traditionnellement défendue
en ce qui concerne la responsabilité aquilienne n’accorde pas
d’immunité à l’organe de la société: celui-ci engage sa pro-
pre responsabilité envers les tiers, à côté de celle de la per-
sonne morale, s’il commet une faute extracontractuelle dans
l’exercice de ses fonctions17.

La doctrine s’est interrogée sur la gravité de la faute devant
être prise en compte pour engager la responsabilité person-
nelle de l’organe: s’inspirant du régime applicable aux pré-
posés, certains auteurs ont défendu la thèse selon laquelle
seules les fautes d’une certaine gravité, voire les cas de dol,
devraient entraîner la responsabilité de l’organe18. Cette dis-
tinction n’a cependant pas été suivie par la Cour de cassa-
tion.

Ceci suppose bien entendu que les tiers concernés puissent
se prévaloir d’un intérêt, et donc que la mission confiée à
l’organe devait permettre à ces tiers de dégager un bénéfice
ou un quelconque avantage19.

11. La question s’est posée de savoir si des règles particu-
lières s’appliquaient à la responsabilité des organes ayant
commis une faute au cours des négociations, pour le compte

13. Cass. 7 décembre 1973, Pas. 1974, I, p. 376, R.C.J.B. 1976, p. 15 et note R.-O. DALCQ et F. GLANSDORFF. Voy. également P. VAN OMMESLAGHE, “La
théorie de l’organe: évolutions récentes”, o.c., p. 775.

14. Cass. 7 novembre 1997, R.C.J.B. 1999, p. 730, note V. SIMONART, “La quasi-immunité des organes de droit privé”, T.R.V. 1998, p. 284, note I. CLAEYS,
“Het bestuursorgaan als uitvoeringsagent: een verregaande beperking van aansprakelijkheid”. Voy. également K. GEENS, M. DENEF, F. HELLEMANS, R.
TAS et J. VANANROYE, “Overzicht van rechtspraak. Vennootschappen (1992-1998)”, T.P.R. 2000, p. 307, n° 270; V. SIMONART, “La quasi-immunité des
organes de droit privé”, o.c.; X. DIEUX, “La responsabilité civile des administrateurs ou gérants d’une personne morale à l’égard des tiers: une révolu-
tion de velours”, Mélanges John Kirkpatrick, Bruylant, 2004, p. 228; H. DE WULF, “Het Hof van Cassatie en de extra-contractuele aansprakelijkheid
van vennootschapsbestuurders”, o.c., p. 527; J.-F. GOFFIN, Responsabilités des dirigeants de sociétés, o.c., p. 127; J. VANANROYE, “Enkele evoluties
inzake bestuurdersaansprakelijkheid”, Séminaire Themis 2004-2005, fascicule n° 29, p. 81.

15. Pour un examen des différences entre le régime de l’agent d’exécution et celui de l’organe, nous renvoyons le lecteur à l’étude précitée de Valérie
SIMONART (“La quasi-immunité des organes de droit privé”, o.c., p. 756 et s.).

16. Voy. notamment, tant en ce qui concerne des personnes morales de droit public que de droit privé, Cass. 16 octobre 1922, Pas. 1923, I, p. 14; Cass.
15 janvier 1946, Pas. 1946, I, p. 25; Cass. 19 janvier 1955, Pas. 1955, I, p. 658, Rev. prat. soc. 1955, p. 139, R.C.J.B. 1955, p. 295 et note S. DAVID;
Cass. 27 octobre 1982, Pas. 1983, I, p. 278 et note E.K.

17. Voy. notamment Cass. 11 septembre 2001, R.G. P.99.1742.N, disponible sur www.juridat.be sous le numéro JC019B3_5.
18. Voy. J. VAN RYN et X. DIEUX, “La responsabilité des administrateurs ou gérants d’une personne morale à l’égard des tiers”, J.T. 1988, p. 401, n° V; V.

SIMONART, “La quasi-immunité des organes de droit privé”, o.c., p. 763-764; X. DIEUX, “La responsabilité civile des administrateurs ou gérants d’une
personne morale à l’égard des tiers: une révolution de velours”, Mélanges John Kirkpatrick, Bruylant, 2004, p. 225, n° VI; P. VAN OMMESLAGHE, “La
théorie de l’organe: évolutions récentes”, o.c., p. 781.

19. P. VAN OMMESLAGHE, “La théorie de l’organe: évolutions récentes”, o.c., p. 780. Voy. également J. VAN RYN et X. DIEUX, “La responsabilité des admi-
nistrateurs ou gérants d’une personne morale à l’égard des tiers”, J.T. 1988, p. 401, n° II.

RDC-TBH-2006_4.book  Page 423  Tuesday, April 4, 2006  9:28 AM



J U R I S P R U D E N C E

4 2 4 R . D . C .  2 0 0 6 / 4  –  A V R I L  2 0 0 6 L A R C I E R

de la personne morale, en vue de la conclusion d’un contrat
(culpa in contrahendo)20.

Un arrêt de la Cour de cassation du 16 février 2001, très cri-
tiqué par la doctrine, fait application de la théorie de l’organe
à l’hypothèse de la faute précontractuelle21. Selon cette
décision, lorsqu’un organe de la société ou un mandataire
agissant dans le cadre de son mandat commet une faute ne
constituant pas un délit au cours de négociations donnant
lieu à la conclusion d’un contrat, cette faute engage non pas
la responsabilité de l’administrateur ou du mandataire mais
celle de la société ou du mandant.

La doctrine s’est interrogée sur l’interprétation à donner à cet
arrêt22: extension de l’immunité de l’agent d’exécution au
domaine de la culpa in contrahendo, assimilé à une hypo-
thèse de responsabilité contractuelle (puisque le contrat a été
finalement conclu)23, ou disparition de la responsabilité
quasi-délictuelle des organes et mandataires pour des actes
commis dans le cadre de l’exécution de leur mandat24?

Aucune de ces deux interprétations ne semblait conciliable
avec la jurisprudence antérieure de la Cour de cassation25.

Xavier Dieux a interprété cet arrêt controversé en opérant un
alignement de la responsabilité d’un organe sur celle d’un
mandataire26. Après avoir rappelé le principe selon lequel le
mandant doit répondre du dol commis par son mandataire à
l’occasion de la conclusion du contrat dont il a été chargé,
l’auteur précité estime que l’arrêt pourrait se comprendre
comme une transposition de ce principe aux autres fautes
contractuelles, même non dolosives, ayant affecté le proces-
sus de formation du contrat27.

Malgré ces tentatives, diversement convaincantes, d’inter-
prétation de cet arrêt, la doctrine majoritaire, demeurée per-
plexe, s’est demandée si celui-ci n’était pas “malencon-
treux”. Et de se demander “s’il ne serait pas préférable qu’il
reste isolé”28.

4. LA CLARIFICATION APPORTÉE PAR L’ARRÊT DU 20 JUIN 2005

12. Comme rappelé ci-dessus, les commentateurs de
l’arrêt du 16 février 2001, incertains quant à la portée de
cette décision, avaient formulé le vœu que la Cour de cassa-
tion clarifie sa jurisprudence en matière d’impact de la théo-
rie de l’organe sur la responsabilité extracontractuelle des
administrateurs ou gérants29. L’arrêt du 20 juin 2005 consti-
tue donc la réalisation des vœux de ces auteurs, en ce qu’il
contient une position claire de la Cour, rectifiant la jurispru-
dence éphémère de l’arrêt du 16 février 2001.

13. Il convient de noter que l’arrêt en question s’écarte des

conclusions du premier avocat général Leclercq, qui s’était
rallié à la jurisprudence établie par l’arrêt du 16 février 2001.
Le Ministère public estimait que, suivant la théorie de
l’absorption, lorsqu’un organe d’une société ou un manda-
taire agissant dans le cadre de son mandat commet une faute
ne constituant pas un délit au cours de négociations donnant
lieu à la conclusion d’un contrat, cette faute engage non pas
la responsabilité de l’organe ou du mandataire mais celle de
la société ou du mandant.

Dans ses conclusions teintées par une vision volontariste de
la théorie de l’organe, le Ministère public prônait l’applica-

20. Pour un rappel des fondements de la responsabilité pour culpa in contrahendo, voy. M. BOLLEN, “Precontractuele aansprakelijkheid voor het afsprin-
gen van onderhandelingen, in het bijzonder m.b.t. een acquisitieovereenkomst”, R.G.D.C. 2003, p. 136, spéc. p. 138 et s.

21. Cass. 16 février 2001, R.D.C. 2002, p. 698, note C. GEYS, J.D.S.C. 2002, p. 116, note P. KILESTE et C. BERTSCH, Pas. 2001, liv. 2, 301, R.W. 2002-03,
340. Voy. également H. DE WULF, “Het Hof van Cassatie en de extra-contractuele aansprakelijkheid van vennootschapsbestuurders”, o.c., p. 540; P.
VAN OMMESLAGHE, “La théorie de l’organe: évolutions récentes”, o.c., p. 780; I. BLOCKX et E. JANSSENS, “De saga van de buitencontractuele aanspra-
kelijkheid van organen van een vennootschap” (note sous Cass. 20 juin 2005), RABG 2005, p. 1552, spéc. p. 1555; J. VANANROYE, “Enkele evoluties
inzake bestuurdersaansprakelijkheid”, o.c., p. 82.

22. Voy. l’analyse critique du professeur Van Ommeslaghe sur chacune de ces tentatives d’interprétation (P. VAN OMMESLAGHE, “La théorie de l’organe:
évolutions récentes”, o.c., p. 784). Voy. également H. DE WULF, “Het Hof van Cassatie en de extra-contractuele aansprakelijkheid van vennootschaps-
bestuurders”, o.c., p. 541.

23. K. GEENS et J. VANANROYE, “Bestuursaansprakelijkheid in N.V. en B.V.B.A.”, in K. GEENS (ed.), Vennootschaps- en financieel recht, Bruges, die
Keure, 2001, p. 11; P.-A. FORIERS, “La ‘corporate governance’ et les limites à l’exercice du pouvoir de l’actionnaire de contrôle”, Séminaire Vanham
& Vanham, 20 novembre 2003, p. 23.

24. Il s’agirait donc d’une consécration de la thèse défendue par Valérie SIMONART (“La quasi-immunité des organes de droit privé”, o.c.). À ce sujet, voy.
notamment X. DIEUX, “La responsabilité civile des administrateurs ou gérants d’une personne morale à l’égard des tiers: une révolution de velours”,
Mélanges John Kirkpatrick, Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 236; K. GEENS et J. VANANROYE, “Bestuursaansprakelijkheid in N.V. en B.V.B.A.”, o.c.,
p. 16; C. GEYS, “Beperking van de externe aansprakelijkheid…”, o.c., p. 702; D. VAN GERVEN et M. WYCKAERT, “Kroniek vennootschapsrecht 2002-
2003”, o.c., p. 652; J. VANANROYE, “Enkele evoluties inzake bestuurdersaansprakelijkheid”, o.c., p. 82.

25. Voy. notamment P. VAN OMMESLAGHE, “La théorie de l’organe: évolutions récentes”, o.c., p. 784 et s.
26. X. DIEUX, “La responsabilité civile des administrateurs ou gérants d’une personne morale à l’égard des tiers: une révolution de velours”, o.c., p. 225.
27. O.c., p. 238.
28. P. VAN OMMESLAGHE, “La théorie de l’organe: évolutions récentes”, o.c., p. 786.
29. C. GEYS, “Beperking van de externe aansprakelijkheid…”, o.c., p. 702; V. SIMONART, “La théorie de l’organe”, o.c., p. 713; P. VAN OMMESLAGHE, “La

théorie de l’organe: évolutions récentes”, o.c., p. 765; D. VAN GERVEN et M. WYCKAERT, “Kroniek vennootschapsrecht 2002-2003”, T.R.V. 2003,
p. 652; J. VANANROYE, “Enkele evoluties inzake bestuurdersaansprakelijkheid”, o.c., p. 83 et s.
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tion des mêmes principes aux hypothèses de responsabilités
contractuelle et aquilienne, jugeant que “rien ne justifie des
dérogations à la théorie de l’organe selon que le dirigeant
ait commis une faute à l’occasion ou non de l’exécution d’un
contrat conclu par la personne morale”.

Il est frappant de constater que la Cour se prononce à titre
surabondant sur la question de la coexistence des responsa-
bilités, puisqu’elle avait estimé que le troisième moyen man-
quait en fait. L’on en déduit que la Cour souhaitait ainsi met-
tre fin au débat sur l’interprétation de son arrêt du 16 février
2001, en rappelant, sans ambiguïté, la règle dégagée par la
jurisprudence antérieure à cet arrêt.

La portée de l’arrêt annoté doit-elle être limitée au contexte
de la culpa in contrahendo, seule faute reprochée en l’espèce
aux demandeurs? Nous ne le pensons pas: dans le raisonne-

ment de la Cour, rien ne permet de distinguer la situation de
la faute extracontractuelle commise au cours des négocia-
tions de la convention de vente de toute autre faute aqui-
lienne commise par l’organe dans l’exercice de ses fonc-
tions30.

À l’instar des autres commentateurs de cette décision, nous
nous réjouissons du retour à une jurisprudence tradition-
nelle, qui, si elle ne simplifie pas le régime de la responsabi-
lité des organes, est à tout le moins cohérente avec l’arrêt du
7 novembre 1997 et la jurisprudence constante en matière de
culpa in contrahendo.

Sur le plan des principes, l’on se réjouira également que la
Cour ait eu à cœur d’éviter un phénomène de déresponsabi-
lisation des organes, même si, pour ce faire, la théorie de
l’absorption est mise à mal.

30. Dans le même sens, G. GATHEM, “La responsabilité extracontractuelle des dirigeants de société après l’arrêt de la Cour de cassation du 20 juin 2005:
deux responsables valent mieux qu’un!”, DAOR 2005/76, p. 346.
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